COMMUNE DE BRENNILIS
COMMISSION EAU & ASSAINISSEMENT
RÉUNION 4 AVRIL 2008, 19 A 20 HEURES
Étaient présents :

Jean-Victor Gruat, maire (Président et secrétaire de séance), Olivier Magoariec (titulaire), Jean Faillard (titulaire), Berc’hed Troadec (titulaire), Marcel Gérardin (suppléant), Jérôme Cochennec (suppléant), Anita Daniel (suppléante).

Excusée :

Alexis Manac’h, Carole Guillerm

La Commission a élu Olivier Magoariec comme vice-président.
Concernant son programme de travail,

Assainissement - La Commission a rappelé qu’à l’origine, la station d’épuration était uniquement destinée à la salaison. Maintenant, cette station arrive à saturation, et il conviendrait de séparer à nouveau l’épuration industrielle du domestique, par remise de la station à la salaison, et réalisation d’un ouvrage alternatif pour les autres besoins de la commune. A cet égard, la Commission a noté que les techniques de lagunage donnaient apparemment d’excellents résultats. Il a été convenu qu’une correspondance serait adressée à la DDA (direction départementale de l’agriculture) pour demander de l’aide à la conception de solutions alternatives. Entre-temps, les membres de la Commission se déplaceront sur le site de la station pour constater de visu la situation. Quant à la bâche existante, le poseur sera saisi pour sa réparation sur la base des sommes reçues de l’assurance, et des ouvrages de protection seront envisagés pour éviter la répétition d’incidents qui peuvent être lourds de conséquences. Contact sera également pris avec les responsables de la salaison pour sonder leurs intentions en matière d’assainissement.
Eau - La Commission, soucieuse d’éviter les gaspillages, a décidé de reprendre la pratique de mesure de pertes de débit entre le captage et le château d’eau par le moyen de relevés au moins mensuels.  La Commission a également décidé de faire l’inventaire des facturations pour être mieux au fait de qui paye quoi, y compris la mairie (où semble-t-il n’est pas posé de compteur) et la Centrale. La Commission a noté à cet égard que les 2/3 du captage de Kermorvan étaient utilisés pour la salaison, et que beaucoup du troisième tiers relevaient de l’élevage volailler de Kerveguenet. La Commission s’est à cet égard demandé si différentes qualités d’eau ne pouvaient pas subvenir à différents besoins. Elle a noté la situation particulière d’un habitant de Cosforn dont la maison neuve ne bénéficie pas directement d’un raccordement à l’eau, et dont le raccordement indirect ne produit qu’un début trop faible. Des solutions adaptées seront envisagées sous la direction du vice-président et de Jean Faillard. La Commission a également accepté la nécessité de revoir progressivement l’ensemble du réseau pour éviter une dégradation généralisée, et s’est félicité que des dispositions dans ce sens figurent au budget. 
Le Maire a attiré l’attention de la commission sur les déficits chroniques en matière d’investissement  des gestions assainissement et eau. En matière d’eau, les rentrées sont particulièrement faibles au regard des besoins de maintenance du réseau, et en termes d’assainissement la commune ne bénéficie guère de subventions lui permettant de faire face à ses obligations. 
Hors subventions communales, les recettes de fonctionnement assainissement ont atteint à peine 30000 € en 2007 contre 48000 € de dépenses. Pour l’investissement, les recettes nouvelles ont été de 20.000 €, pour des dépenses de l’ordre de 285.000 €.
Pour la gestion de l’eau, les redevances perçues sont de l’ordre de 30.000 €  contre 27.924 € de dépenses hors main d’œuvre communale (6800 € pour la gestion assainissement). En termes d’investissement, les engagements ont été de l’ordre de 100.000 €, pour des rentrées inférieures à 7000 €.

Sous peine de cesser les investissements, donc de voir la situation se dégrader, et la qualité des produits devenir inacceptable, la commune  se trouve confrontée à une situation de déficit structurel qui mobilisera de plus en plus son budget général. A terme, une révision de la politique fiscale semble donc inévitable, et la Municipalité devrait d’ores et déjà entamer un dialogue sur ce thème avec la population.

La Commission a décidé de se réunir selon une périodicité bimestrielle, et de tenir sa prochaine réunion aux alentours de la mi-mai.  
                                                                                                                JV Gruat, 5 avril 2008

